
Conseil Municipal du 15 décembre 2025 

SINISTRES CAUSES PAR DES TIERS SUR DES ELEMENTS DU DOMAINE PUBLIC – 
REPARATION AMIABLE – PROTOCOLES D’ACCORD TRANSACTIONNELS 
 
 

Monsieur expose : 
 
 
Par délibération n°2015-29.06-42 du 29 juin 2015, le Conseil Municipal a adopté le principe et la 
procédure de transaction amiable pour la réparation des sinistres causés par des tiers sur des 
éléments du domaine public. 
 
Un accident est intervenu le 21 mars 2025 et a causé des dégradations sur des éléments du domaine 
public de la Ville. L’auteur a été identifié et a donné son accord pour un règlement amiable par la 
signature d’un protocole transactionnel en accord avec sa compagnie d’assurance. 
 
Un accident est intervenu le 9 février 2024 et a causé des dégradations sur des éléments du domaine 
public de la Ville. L’auteur a été identifié et a donné son accord pour un règlement amiable par la 
signature d’un protocole transactionnel en accord avec sa compagnie d’assurance. 
 
Il y a donc lieu de se prononcer sur la signature des protocoles d’accord transactionnels avec : 
 
 La compagnie d’assurance SWISS LIFE – dont un assuré a percuté un mât d’éclairage avenue de 

Ludwigsburg à Montbéliard et a occasionné un dommage pour un montant de 2 342,80 €. 
 
 La compagnie d’assurance MACIF – dont un assuré a percuté une paroi vitrée de l’entrée du 

parking Velotte à Montbéliard et a occasionné un dommage pour un montant de 4 509,30 €. 
 
 
Après avis de la commission compétente, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire ou 
son représentant à signer les protocoles d’accord transactionnels précités. 






